
Portée de ces considérations sur les organismes de coopération au sein du 
Commonwealth 

33. Les membres du Comité estiment que le Comité et le Bureau de 
liaison pour l'éducation dans le Commonwealth, dans leur forme actuelle, 
sont en mesure de se charger des tâches définies au paragraphe 32 de ce 
rapport, tout en s'assurant l'appui d'autres organismes, pour mettre en pra-
tique certaines de nos recommandations. Plusieurs membres du Comité 
ont signalé qu'on pourrait probablement obtenir la collaboration de di-
verses organisations existantes. 

Signé au nom du Comité 
par le président, 
B. A. BROWN 
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